
297e réunion
Conseil syndical
Jeudi 25 février 2016



Projet d’ordre du jour pour la rencontre
1. Mot de bienvenue du Président 
2. Vérification du quorum
3. Adoption de l’ordre du jour
4. Rencontre avec le nouveau recteur (13 h)
5. Compressions budgétaires à l’UQTR : rapport 
6. Rapport du comité des relations de travail 
7. Rapport de la firme Mazars sur les fonds départementaux de recherche
8. Affaires budgétaires :

1. Projet des produits et des charges pour l’année 2016-2017
2. Taux de cotisation syndicale pour l’année 2016-2017

9. Projet d’amendements des statuts du Syndicat
10. Projet d’ordre du jour de la 143e assemblée générale du Syndicat
11. Projet d’ordre du jour de l’assemblée générale des professeurs
12. Tribune des délégués et des déléguées 
13. Adoption du procès-verbal de la 296e réunion du conseil syndical 
14. Suites à donner aux réunions du comité exécutif et du conseil syndical 
15. Information et dépôt de documents : 

1. Dépôt de l’agenda syndical de mars 2016 
2. Rapport sur les dossiers de la FQPPU 

16. Affaires nouvelles
17. Date de la prochaine rencontre : 24 mars 2016
18. Levée de l’assemblée



Point 4
Rencontre avec le 
nouveau recteur



Point 5
Compressions budgétaires 
à l’UQTR : rapport



21 octobre
Rencontre avec le vice-recteur aux ressources humaines (VRRH) afin de discuter de la 
situation financière de l’UQTR.

26 novembre
Le comité exécutif fait part au conseil syndical des propositions afin de réduire les coûts 
de la convention collective et les conditions préalables à l’amorce des discussions. Le 
conseil syndical demande au comité exécutif de consulter les professeurs.

11 décembre 
Rencontre avec le vice-recteur aux ressources humaines (VRRH) afin de lui faire part des 
intentions du comité exécutif.

11 au 17 décembre
Réalisation d’un sondage sur un moratoire sur le plancher d’emploi en contrepartie de 
bonifications salariales.

18 décembre
Rencontre avec le vice-recteur aux ressources humaines (VRRH) afin de présenter les 
objets de la négociation et les conditions préalables.

12 janvier

Publication du bulletin Le point d’ancre détaillant les éléments faisant l’objet des 
discussions sur la réduction des coûts de la convention collective et des conditions 
préalables.

Chronologie



13 janvier
La Direction fait savoir au comité exécutif qu’avant de surseoir aux processus 
d’embauche des professeurs pour les années 2016-2017 (27 postes) il faudrait en 
informer les professeurs dans un courriel conjoint.

14 janvier
Le comité exécutif accepte le principe de suspendre les processus d’embauche des 
professeurs pour l’année 2016-2017 pour une période de six semaines.

21 janvier
Envoi aux professeurs d’un courriel conjoint patronal/syndical annonçant la suspension 
du processus d’embauche des professeurs pour une période de six semaines.

28 janvier
Présentation au conseil syndical des éléments de discussion sur les compressions 
budgétaires. Le conseil syndical demande au comité exécutif de tenir une rencontre 
d’information avec l’ensemble des professeurs.

10 février 10h
Rencontre avec la direction pour la réception de la proposition patronale.

10 février 12h
Réunion spéciale du comité exécutif afin de prendre connaissance de la proposition de 
la direction de l’UQTR et de discuter d’une contre-proposition.

Chronologie (suite)



18 février 12 h
Rencontre d’information avec les professeurs sur l’état des discussions.

18 février 14 h
Réunion spéciale du comité exécutif afin de rejeter la proposition du cinquième cours et 
le partage proposé des économies et de donner un ultimatum à la direction sur la 
nécessité de retirer le 5e cours.

19 février 
Rencontre avec la direction afin de signifier que le comité exécutif recommandera au 
conseil syndical (25 février) de mettre fin aux discussions si elle ne retire pas, avant lundi 
22 février, la proposition d’un cinquième cours.

22 février 
Le vice-recteur aux ressources humaines de l’UQTR (VRRH) confirme le retrait de la 
proposition d’un cinquième cours.

23 février 
Réunion spéciale du comité exécutif afin d’élaborer une nouvelle proposition de 
discussions à déposer au conseil syndical.

25 février
Dépôt au conseil syndical d’une nouvelle proposition afin de poursuivre les discussions 
jusqu’au 3 mars.

Chronologie (suite)



CONSIDÉRANT la situation financière de l’UQTR;

CONSIDÉRANT les discussions amorcées par le comité exécutif avec la direction 
de l’UQTR sur la réduction des coûts de la convention collective;

CONSIDÉRANT les résultats de la consultation électronique menée par le comité 
exécutif auprès des professeurs;

CONSIDÉRANT la réunion d’information avec les professeurs;

CONSIDÉRANT les discussions au conseil syndical;

CONSIDÉRANT la recommandation unanime des membres du comité exécutif;

Sur proposition du comité exécutif, appuyée par le professeur…, il est résolu :

D’acheminer à la direction de l’UQTR une nouvelle proposition concernant les 
discussions sur la réduction des coûts de la convention collective :

Nouvelle proposition sur les coûts de la convention collective



a) De déplafonner pour les années 2016-2017 et 2017-2018 la limite des cours en 
supplément de tâche et de verser 50 % des économies réalisées par cette 
mesure au développement de la recherche à l’UQTR : fonds institutionnel de 
recherche, dégagements de recherche conventionnés, fonds départementaux 
de recherche, fonds de recherche clinique, etc.  (+/- 1 M$)

b) De considérer dans les économies, pour les années 2015-2016 et 2016-2017, 
l’embauche des professeurs au 1er décembre plutôt que le 1er juin (+/- 1,6 M$);

c) De considérer dans les économies pour les années 2016-2017 et 2017-2018, le 
gel du plancher d’emploi des professeurs à 449 postes (+/- 1,5 M$);

d) De proposer que 50 % des économies réalisées (b-c) soient versées, au choix 
de chaque  professeur, en montant forfaitaire ou au fonds départemental de 
recherche de leur département.

e) De convenir de mettre fin aux discussions avec la direction de l’UQTR sur la 
réduction des coûts de la convention collective si une entente de principe 
n’est pas intervenue avant le 3 mars prochain.

Nouvelle proposition sur les coûts de la convention collective



Point 6
Rapport du comité des 
relations de travail



• Renouvellement des ordinateurs pour les professeurs;

• Réduction des délais pour arbitrage

• Convocation du Vice–recteur aux études et à la 
formation en vertu de 10.10

• Prochaine réunion du CRT conjoint du 13mars : 
-Politique sur les professeurs associés 
-Règlement de régie interne des écoles

Principaux dossiers



Point 7
Rapport de la firme 
Mazars sur les fonds 
départementaux de 
recherche



Point 8
Affaires budgétaires
Projet des produits et des charges pour 
l’année 2016-2017



Produits prévus 2016-2017

2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017
Réel Réel Budget initial 

Mars 2015
Budget initial 

Mars 2016

Produits provenant de 
la cotisation 903 771 $ 714 114 $ 640 000 $ 645 000 $

Intérêts sur placements 93 447 $ 107 182 $ 70 000 $ 100 000 $
(Perte) Gain sur 
cession/juste valeur de 
placement 253 299 $ 205 879 $ 10 000 $ 10 000 $
Autres 
produits 10 500 $ 0 $ 0 $ 0 $

1 261 018 $ 1 027 176 $ 720 000 $ 755 000 $



Charges prévues 2016-2017

2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017
Réel Réel Budget initial 

Mars 2015
Budget initial 

Mars 2016

Cotisations - FQPPU 62 026 $ 66 560 $ 70 000 $ 75 000 $
Cotisation & Participation-CIRRAC 8 808 $ 8 024 $ 10 000 $ 10 000 $
Participation-FQPPU 3 239 $ 1 264 $ 4 000 $ 4 000 $
Participation-CLIUQ 1 635 $ 805 $ 2 000 $ 1 500 $
Intersyndicale des personnels de l'UQTR 121 $ 317 $ 1 000 $ 1 000 $
Personnel

Salaires 227 154 $ 176 415 $ 245 000 $ 250 000 $
Av. sociaux 47 841 $ 39 010 $ 56 000 $ 57 000 $

Ajustement indemnité de départ -2 661 $ -4 717 $ 0 $ 0 $
Ressources occasionnelles 0 $ 0 $ 1 000 $ 1 000 $
Frais juridiques et arbitrage 24 231 $ 17 167 $ 60 000 $ 57 000 $
Honoraires et remboursement de 
dépenses juridiques 105 526 $ 113 224 $ 120 000 $ 130 000 $
Papeterie, imprimé et fourniture de 
bureau 12 022 $ 8 560 $ 12 000 $ 12 000 $
Communications (postes-messagerie et 
téléphonie) 1 266 $ 1 061 $ 2 000 $ 2 000 $
Bourses d'études (Annexe 1) 13 580 $ 14 598 $ 15 000 $ 15 000 $

Publicité & promotion 0 $ 460 $ 500 $ 1 000 $



2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017

Réel Réel Budget initial 
Mars 2015

Budget initial 
Mars 2016

Frais de fonctionnement
Comité exécutif (frais réunion et bilan et plan action) 5 473 $ 4 915 $ 7 500 $ 7 500 $

Conseil syndical et assemblée générale 7 703 $ 4 983 $ 8 000 $ 8 500 $
Formation (membres et personnels) 2 083 $ 2 158 $ 2 500 $ 2 000 $
Comité des négociations et d'action syndicale 331 $ 0 $ 1 000 $ 5 000 $
Comité des services à la collectivité 23 741 $ 17 412 $ 23 500 $ 22 500 $
Comité des affaires universitaires 3 344 $ 4 944 $ 4 000 $ 6 000 $
Comité des relations de 1 888 $ 329 $ 2 000 $ 1 500 $
Honoraires professionnels (courtiers et auditeurs) 34 249 $ 29 286 $ 35 000 $ 35 000 $
Amortissement des immobilisations 3 247 $ 2 329 $ 3 000 $ 5 000 $
Prises de retraite 7 263 $ 5 400 $ 4 000 $ 4 000 $
Assurances 3 866 $ 3 899 $ 4 500 $ 4 500 $
Projets spéciaux 1 557 $ 0 $ 5 500 $ 6 000 $
Divers et imprévus 524 $ 833 $ 1 000 $ 1 000 $

600 059 $ 519 237 $ 700 000 $ 725 000 $

Excédent (insuffisance) des revenus sur 
les charges 660 959 $ 507 939 $ 20 000 $ 30 000 $



ANNEXES 
2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017

Réel Réel Budget initial 
Mars 2015

Budget initial 
Mars 2016

Annexe 1
Bourses d'études
Bourses aux étudiants universitaires 12 500 $ 13 500 $ 13 500 $ 13 500 $
Bourses au secondaire 1 080 $ 1 098 $ 1 500 $ 1 500 $
Bourse commémorative 0 $ 0 $ 0 $

13 580 $ 14 598 $ 15 000 $ 15 000 $
Annexe 2
Comité des services à la collectivité
Activités sociales 5 839 $ 5 456 $ 6 000 $ 6 000 $
Conférences 2 312 $ 289 $ 2 000 $ 2 000 $
Fête de Noel 1 500 $ 1 500 $ 1 500 $ 1 500 $
Fête d'Halloween 816 $ 0 $ 0 $
Accueil- nouveaux professeurs 4 352 $ 4 447 $ 5 000 $ 4 000 $
Activité reconnaissance 3 177 $ 0 $ 2 000 $ 2 500 $
Association des professeurs retraités 1 500 $ 1 500 $ 1 500 $ 1 500 $
Reconnaissance (fleur- dons : décès, mariages) 75 $ 150 $ 500 $ 1 000 $
Dons 2 344 $ 3 209 $ 3 000 $ 3 000 $
Fonctionnement du CSC 780 $ 860 $ 1 000 $ 1 000 $
Prix d'implication syndicale 1 046 $ 0 $ 1 000 $ 0 $

23 741 $ 17 412 $ 23 500 $ 22 500 $
Annexe 3
Projets spéciaux
Tableau commémoratif 1 557 $ 0 $ 2 000 $ 2 500 $
Site web SPPUQTR 0 $ 0 $ 0 $ 0 $
Autres projets 0 $ 0 $ 1 500 $ 1 500 $
45e anniversaire du SPPUQTR 0 $ 0 $ 2 000 $ 2 000 $
Archives 0 $ 0 $ 0 $ 0 $

1 557 $ 0 $ 5 500 $ 6 000 $

38 878 $ 32 010 $ 44 000 $ 43 500 $



CONSIDÉRANT les résultats financiers prévus au 31 mars 2016;

CONSIDÉRANT les prévisions des produits et des charges pour 
l’année 2016-2017;

CONSIDÉRANT la recommandation du trésorier;

CONSIDÉRANT la recommandation des membres du comité exécutif;

Sur proposition du comité exécutif, appuyée par le professeur…, il 
est résolu de recommander à l’Assemblée générale d’adopter les 
prévisions des produits et des charges pour l’année 2016-2017, telles 
qu’annexées à la présente résolution.

4.3 Prévisions des produits et des charges pour l’année 2016-2017



Point 8
Affaires budgétaires
Taux de cotisation syndicale pour 

l’année 2016-2017



CONSIDÉRANT les résultats financiers prévus au 31 mars 2016;

CONSIDÉRANT les prévisions des produits et des charges pour 
l’année 2016-2017;

CONSIDÉRANT le taux de cotisation syndicale actuel (1,5 %);

CONSIDÉRANT l’engagement pris par le comité exécutif de stabiliser le 
taux de cotisation syndicale;

CONSIDÉRANT les explications du trésorier;

CONSIDÉRANT la recommandation des membres du comité exécutif;

Sur proposition du comité exécutif, appuyée par le professeur…, il 
est résolu de recommander à l’Assemblée générale de maintenir, 
pour l’année 2016-2017, la cotisation syndicale à 1,5 % de 
l’ensemble de la rémunération versée selon la convention collective 
des professeurs et des professeures.



Point 9
Projet d’amendements des 
statuts du Syndicat



* Les statuts actuels datent de septembre 2011

* Le projet d’amendements fut présenté à la 142e assemblée générale (01-

10-2015) du Syndicat, mais le nombre de votants (minimum 25 % des 

professeurs) n’a pas été suffisant pour l’adoption.

* Les professeurs ayant voté étaient toutefois largement favorables (76 %)

* Les amendements visent à corriger certaines anomalies de 

fonctionnement, à revoir le partage des responsabilités et à ajouter le 

vote électronique lors des périodes de vote prolongé.

* Les changements ont été discutés (à l’exception du vote électronique) lors 

de la journée bilan et plan d’action (juin 2015), lors des réunions du 

comité exécutif du 27 août et du 18 février et lors de la réunion du conseil 

syndical du 17 septembre. 

* La proposition du comité exécutif d’ajouter le vote électronique date du 

15 octobre 2015



*Principaux changements

Assemblée générale du Syndicat

*Retirer la désignation des représentants du Syndicat;

*Retirer la responsabilité d’adopter les règles de fonctionnement 
du Syndicat;

*Doubler (de 5 à 10 jours) la période de mise en candidatures 
pour les élections.



*Principaux changements

Conseil syndical (CS)
*Attribuer la responsabilité de désigner les représentants du 

Syndicat

*Attribuer la responsabilité d’adopter les règles de 
fonctionnement;

*Retirer la responsabilité de combler une vacance à la 
présidence;

*Retirer la responsabilité de former des comités statutaires.



*Principaux changements

Comité exécutif
*Ajouter la nécessité de faire des recommandations au CS sur la 

formation des comités spéciaux;

*Ajouter la nécessité d’adopter, selon une procédure à établir, 
les documents signés par les officiers au nom du Syndicat;

*Ajouter la nécessité pour les officiers de respecter le code 
d’éthique du Syndicat (à venir) et à signer un engagement à 
respecter la confidentialité des discussions;

*Préciser que le mandat des officiers débute le 1er mai;

*Ajouter la nécessité d’émettre une recommandation au conseil 
syndical sur les amendements à apporter aux statuts;



*Principaux changements

Comité des affaires universitaires
*Ajouter un représentant des directions de comités de 

programme et d’unités de recherche dans la composition du 
comité.

Divers
*Permettre la participation aux réunions des comités syndicaux, à 

l’exception des assemblées générales, par conférence 
téléphonique ou tout autre moyen de communication;

* Interdire le vote par procuration;



*Principaux changements

Vote électronique
*Considérant les taux de participation aux assemblées

générales et lors des périodes de vote prolongé le CX
propose de permettre le vote électronique sur les questions
discutées aux assemblées générales et nécessitant une
période vote prolongé.



Vote électronique

Les professeurs hors campus peuvent déjà voter électroniquement 
sur les questions soumises aux assemblées générales;

Lors des périodes de vote prolongé, les professeurs peuvent voter 
le lendemain de l’assemblée sur les questions soumises;

Les votes prolongés sont requis actuellement pour :
 Élections des officiers du Syndicat

 Élections des professeurs au conseil d’administration et à la commission des 
études

 Élections des représentants au comité de promotion

 Adoption et amendements des statuts

 Adoption et amendements de la convention collective

 Un vote de grève ou de moyens de pression

 L’affiliation ou la désaffiliation à une centrale syndicale

 Utilisation de plus de 15 % du fonds de défense professionnel



Vote électronique

Article 64

Lorsqu’un projet de résolution émanant de l’assemblée 
générale des professeurs ou de l’assemblée générale du 
Syndicat fait l’objet d’un vote prolongé, le vote 
électronique est utilisé et se prolonge sur une période 
déterminée par l’assemblée générale.



CONSIDÉRANT que les statuts du Syndicat datent de 2011;

CONSIDÉRANT la nécessité d’apporter des amendements aux statuts;

CONSIDÉRANT la recommandation unanime du comité exécutif;

Sur proposition du comité exécutif, appuyée par le professeur…, il 
est résolu de recommander à l’Assemblée générale du Syndicat des 
professeurs et des professeures de l’UQTR (SPPUQTR) d’adopter le 
projet d’amendements des statuts tel qu’il apparaît dans le 
document annexé à la présente résolution. 



Point 10
Projet d’ordre du jour de la 
143e assemblée générale du 
Syndicat



1. Vérification du quorum
2. Désignation d’un président d’assemblée
3. Adoption de l’ordre du jour
4. Lettre d’entente sur la réduction des coûts de la convention collective (?)
5. Adoption du procès-verbal de la 142e assemblée générale 
6. Rapport des officiers pour l’année 2015-2016 (Dépôt)
7. Lettre d’entente concernant l’annexe C
8. Projet d’amendements des statuts du Syndicat
9. Affaires budgétaires :

1. Taux de cotisation syndicale pour l’année 2016-2017
2. Prévisions des produits et des charges pour l’année 2016-2017

10. Élection des officiers du comité exécutif du SPPUQTR :
1. Vice-présidence aux affaires syndicales
2. Vice-présidence aux affaires universitaires
3. Vice-présidence aux services à la collectivité
4. Trésorier
5. Secrétaire

11. Affaires nouvelles
12. Ajournement de l’assemblée jusqu’à la fin de la période de votation
13. Résultats des élections
14. Levée de l’assemblée générale



Point 11
Projet d’ordre du jour de 
l’assemblée générale des 
professeurs



1. Vérification du quorum

2. Désignation d’un animateur pour l’assemblée

3. Adoption de l’ordre du jour

4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 26 mars 2015

5. Élection des membres à la commission des études de l’UQTR désignés par les 

professeurs :

Secteur 6 : Départements de psychologie et de psychoéducation

6. Ajournement de l’assemblée jusqu’à la fin de la période de votation

7. Résultats des élections

8. Levée de l’assemblée 



Point 12
Tribune des délégués et 
des déléguées



Point 13
Adoption du procès-verbal 
de la 296e réunion du 
conseil syndical



Point 14
Suites à donner aux 
réunions du comité 
exécutif et du conseil 
syndical 



Nouveautés

1. Adopter une procédure sur l’adoption des lettres d’entente

2. Adopter une règle d’éthique et de déontologie pour les officiers

3. Organiser un dîner-conférence sur la Fondation de l’UQTR;

4. Offrir des ateliers sur différents aspects de la convention 
collective

5. Faire la mise à jour du site web

6. Étudier la possibilité de verser une compensation au 
représentant externe du Syndicat au comité de promotion

7. Organiser une conférence sur les impacts des compressions 
budgétaires de l’UQTR sur l’économie régionale



Point 15
Information et dépôt de 
documents



Point 15.1
Dépôt de l’agenda 
syndical



Dates à retenir pour le mois de mars

3 mars Fin de la période de suspension des processus 
d’embauche des nouveaux professeurs

3 mars Réunion du comité exécutif du Syndicat

7 mars Date limite pour faire une demande de promotion

9 mars Réunion de l’Intersyndicale avec le nouveau recteur

10 mars Réunion du CSC

14 mars Réunion du C. A. de l’UQTR

16 mars Dîner-conférence sur la Fondation de l’UQTR

17 mars Réunion du comité exécutif du Syndicat

24 mars Réunion du conseil syndical

29 mars Réunion de la commission des études

30 mars Conférence sur l’UQTR et l’économie de la région

31 mars Assemblée générale du Syndicat



Point 15.2
Rapport sur les activités de 
la Fédération québécoise 
des professeures et des 
professeurs d’université 
(FQPPU) 



Dossiers FQPPU
Compressions budgétaires dans les universités

- Bilan des journées de mobilisation 15-16 février (campus et ASSNAT)

Conseil fédéral 11-12 février 

- Impacts des compressions budgétaires

- Lancement du document synthèse sur financement de la recherche 
universitaire

- Colloque ACFAS 9-10 mai sur l’administration/gouvernance des universités de 
la collégialité à la vision managériale : appel de candidatures

- Discussions sur pratiques de formation et information aux membres

- Résultats préliminaires de la recherche sur rapport identitaire chez les 
professeurs

- Création du comité sur les technologies numériques

- Menaces à la liberté académique

Comité exécutif 22 février

- Création comité sur gestion des universités

- Campagne d’appui subvention de recherche minimum garantie



Point 16
Affaires nouvelles



Date de la prochaine 
réunion du conseil

24 mars 2016


